REGLEMENT MUMERO 26S-2003.

REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT DE CONSTRUCTION NUMERO 242 DE LA
MUNICIPALITE DE SAINT-IGNACE DE LOYOLA,

ATTENDU QUE LE CONSEIL SE LA MUNICIPALITE DE SAINT-IGNACE DE LOY-
OLA DESIRE AMENDER LE REGLEMENT NUMERO 242;

ATTENDU QU AVIS DE MOTION DU PRESENT REGLEMENT A ETE REGULIEREMEN
DONNE A LA SESSION DU 7 OCTOBRE 2003;

ATTENDU LES POUVOIRS CONFERES PAR LA LOI DE L'AMENAGEMENT DE L'
URBANISME;

EN CONSEQUENCE, IL EST PROPOSE PAR MEan-GULY TELLIER ET SECONDE PAR
JeAn-LUC AARTHE  ET RESOLU UNANIMEMENT QUE LE REGLEMENT POR-
TANT LE NUMERO 369-2003 SOIT ADOPTE, POUR VALOIR A TOUTES FINS
QUE DE DROIT, ET LEDIT CONSEIL ORDONNE, STATUE ET DECRETE CE QUI
SUIT:

ARTICLE 1. LE PREAMBULE DU PRESENT REGLEMENT EN FAIT PARTIE INTE-
GRANTE POUR VALOIR A TOUTES FINS QUE DE DROIT.

ARTICLE 2. LE BUT DUPRESENT REGLEMENT EST D'AMENDER LE REGLEMENT
DE CONSTRUCTION NUMERO 242 DONT L'EFFET EST DE PERMET-
TRE EA CONSTRUCTION D'UN BATIMENT PRINCIPAL SUR DALLE
DE BETON.

ARTICLE 3., L'ARTICLE 4,1 DU REGLEMENT DE CONSTRUTION NUMERO 242




REGLEMENT NUMERO 369-2003(SUITE)

EST MODIFIE PAR L ’AJOUT DE L'ALINEA SUIVANT:
«NONOBSANT LES DISPOSITIONS PRECEDENTES, LA CONSTRUCTION

D'UN BATIMENT PRINCIPAL SUR DALLE DE BETON EST AUTORISEE
A LA CONDITION QUE LES PLANS DES FONDATIONS SOIENT FAITS
ET SIGNES PAR UN MEMBRE DE L'ORDRE DES INGENIEURS DU
QUEBECY,

ARTICLE 4, LE PRESENT REGLEMENT ENTRERA EN VIGUEUR CONFORMEMENT A
LASLOT.
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